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M. le président,

Suivant la réception des questions complémentaires du document DQ21 du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement, Stablex remet à la Commission une copie électronique des réponses dans les pages suivantes du 
présent document. 

Nous demeurons disponibles si vous avez d’autres questions ou demandes pour notre équipe. 

Merci! 

Pierre Légo, chimiste 
Directeur, Soutien aux opérations et des projets 
Stablex Canada Inc. 
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DDocument de réponses aux questions complémentaires DQ21 du 
BAPE – 22 août 2023 
1. Les Selon les informations diffusées par Radio-Canada le 22 août 2023, une résolution unanime du 

conseil de Ville de Blainville mettrait fin à l’entente qu’elle avait conclue avec vous. 

Q1. Quelles sont les conséquences de cette décision sur votre projet de réaménagement de la 
cellule no 6? 

Q2. Quelles suites comptez-vous donner à cette décision? 

 

Suite à l’annonce de la décision de la Ville de Blainville de se retirer de l’entente de principe concernant le 
réaménagement de la cellule 6, Stablex étudie les implications de cette décision et les avenues disponibles afin 
d’en arriver au meilleur projet possible. 

Le processus d’évaluation environnementale du projet par les experts provinciaux est en cours et doit être 
complété afin de permettre aux acteurs concernés de poursuivre les discussions sur le projet sur la base de cet 
éclairage additionnel, incluant les constats qui seront formulés par le BAPE à son rapport. La priorité de Stablex 
demeure de travailler avec l’ensemble des parties prenantes en vue de permettre la réalisation de la cellule #6 
en conformité avec les hauts standards de protection de l’environnement. 

Stablex offre depuis 40 ans un service environnemental essentiel pour les entreprises québécoises et entend 
continuer à le faire tout en respectant les normes environnementales les plus strictes en la matière. 

 




